
GATT/AIR/738 17 SEPTEMBRE 1969 

OBJET: MJX MTRE-UJŒEE^JJL-HEPPHLIQPE ARABE UNIE ET 

1 . LE 10 SEPTEMBRE 1 9 6 9 , LE CONSEIL A INSTITUE UN GROUPE DE TRAVAIL AYANT LE 
MANDAT SUIVANT; 

i) PROCEDER, CONFORMEMENT AU PARAGRAPHE 1 b) DE LA DECISION DU 14 NOVEMBRE 
1968, A UNE CONSULTATION AVEC L'INDE, LA REPUBLIQUE ARABE UNIE ET LA 
YOUGOSLAVIE, AU SUJET DU PROTOCOLE DU 16 JUILLET 1969 MODIFIANT L'ACCORD 
P»EXPANSION DES ECHANGES ET DE COOPERATIONT3COS0MIQUE DU 23 DECEMBRE 
1967; FAIRE RAPPORT AU CONSEIL; 

ii) 19È», REEXAMINER LA DECISION DU H NOVMffiRE 198&, AINSI QU'IL EST PREVU EN SON 
PARAGRAPHE 1 c); FAIRE RAPPORT AU «ONSSÎIL EN LUI PRESENTANT UNE RECOM
MANDATION DE PROROGATION, DE MODIFICATION OU D'ANNULATION DE LADITE 
DECISION. 

2. LA COMPOSITION DU GROUPE A ETE FI ^IXËSUJW MME SUIT: 

ARGENTINE 
AUSTRALIE 
BRESIL 
CANADA / 
CHILI O / 
COMMUNAUTES EUROPEENNES^ETS/ 
ETATS MEMBRES >v 

PRESIDENT: M. H—ÇROS^ESPIELL 

CUBA 
'ESPAGNE 
ETATS-UNIS 
GHANA 
GRECE 
INDE 
ISRAEL 
JAPON 

(URUGUAY). 

POLOGNE 
REPUBLIQUE ARABE UNIE 
ROYAUME-UNI 
SUEDE 
SUISSE 
TURQUIE 
URUGUAY 
YOUGOSLAVIE 

3. LE GROUPE 
A 10 HEURES, 

TIENDRA UNE FREMIERE REUNION LE 26 SEPTEMBRE 1969 
AIS DES NATIONS, A GENEVE. 

U. LES MEMBRES W^GROUPE DE TRAVAIL, AINSI QUE LES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES, 
GOUVERNEMENTS ASSOCIES ET ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMEÎ TALES QUI SOUHAITERAIENT 
SE FAIRE REPRESENTER PAR DES OBSERVATEURS, SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER LES NOMS 
DE LEURS REPRESENTANTS POUR LE 24- SEPTEMBRE 1969 AU PLUS TARD. 

0. LONG 


